
 
 
 
 
 
Informations communales 
 
Analyses de l’eau potable 
Les résultats d’analyses du Laboratoire cantonal, suite aux prélèvements 
effectués le 30 octobre 2023 au Fuet et à Saicourt, montrent que l’eau 
potable est conforme aux exigences légales.  
 
Nouvelles cartes journalières 
Comme déjà annoncé, la commune adhérera aux nouvelles cartes 
journalières dégriffées. Dès le 11 décembre 2023, les personnes intéressées 
pourront acheter une carte journalière au guichet communal. La première 
date de voyage possible est le 1er janvier 2024. 
Ces cartes sont disponibles dans la limite des stocks disponibles ; toutes les 
communes suisses participantes ont accès au même contingent. La carte 
est disponible avec ou sans abonnement demi-tarif et elle est toujours 
nominative. Il existe deux niveaux de prix : le plus avantageux est 
disponible jusqu’à 10 jours avant la date du voyage. 
Pour savoir quand et à quel prix la carte journalière est disponible, veuillez 
consulter la page www.cartejournaliere-commune.ch. 
A noter qu’il n’est pas possible de réserver une carte journalière par 
téléphone ou par mail auprès de la commune ; la vente se fait uniquement 
au guichet.  
 
Procès-verbal de l’assemblée municipale du 11 novembre 2023 
En raison des fêtes de fin d’année, le procès-verbal sera déposé 
publiquement du 8 au 27 janvier 2024. Il pourra être consulté au bureau 
municipal durant les heures d’ouverture.  
 
Fermeture de l’administration municipale 
Durant les fêtes de fin d’année, l’administration municipale sera fermée du 
vendredi 22 décembre 2023 au vendredi 5 janvier 2024 inclus. Dès le 8 
janvier 2024, le bureau municipal sera ouvert selon les horaires habituels. 
Les autorités et le personnel de la municipalité de Saicourt vous souhaitent 
de belles fêtes de fin d’année.  
 
Fuet, le 20 décembre 2023 
 
Conseil municipal 


